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	ECONOMIE GESTION
	Axe 1 : Le contexte professionnel
Thème 1.4 L’environnement économique, juridique et institutionnel
	Nom :
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L’environnement juridique
1 Les sources du droit national :
1.1 Notion de droit :

· Le droit est divisé en deux catégories : droit objectif et droits subjectifs. Le droit objectif est l’ensemble des règles régissant la vie en société et sanctionnées par la puissance publique. Les droits subjectifs sont les prérogatives attribuées à un individu dans son intérêt lui permettant de jouir d’une chose, d’une valeur ou d’exiger d’autrui une prestation.

1.2 Différentes sources du droit national :

· Constitution : La Constitution d'un État a valeur de loi. Elle est à la fois l'acte politique et la loi fondamentale qui unit et régit de manière organisée et hiérarchisée l’ensemble des rapports entre gouvernants et gouvernés au sein de cet État, en tant qu'unité d'espace géographique et humain. La Constitution garantit les droits et les libertés de la communauté humaine concernée. 
· Loi : Règle juridique suprême, générale et impersonnelle. Elle s'applique à tous sans exception et nul n'est censé l'ignorer. Elle est délibérée, rédigée, amendée et votée par le Parlement (Assemblée nationale et Sénat) en termes identiques. Elle est promulguée (signée) par le Président de la République et publiée au Journal officiel (JO).
· Ordonnance : Elle est ce qui est prescrit par une autorité compétente ou une personne ayant le droit ou le pouvoir de le faire tel qu’un acte législatif émis par le pouvoir exécutif ou une décision de justice prise par certaines juridictions ou par un juge d'instruction. Dans de nombreux pays le terme d'ordonnance est utilisé lorsqu'une décision de justice est rendue par un seul 

 HYPERLINK "http://www.toupie.org/Dictionnaire/Magistrat.htm" magistrat.

· Décret : C’est un acte administratif de portée générale ou individuelle signée par le Président de la République ou par le premier ministre. C'est une décision qui émane du pouvoir exécutif. Ils sont en dessous des lois mais supérieurs aux arrêtés.
· Arrêté : Acte administratif, à portée générale ou individuelle, émanant d’une autorité ministérielle (arrêté ministériel ou interministériel) ou d'une autre autorité administrative (arrêté préfectoral, municipal). Signé par un membre du pouvoir exécutif dans le cadre de ses compétences légales, l'arrêté est une décision écrite exécutoire, prise en application d'une loi, d'un décret ou une ordonnance afin d'en fixer les détails d'exécution.
· Jurisprudence : Ensemble des décisions de justice relatives à une question juridique donnée. Elles appliquent, interprètent, précisent le sens des textes de droit. Elle désigne également la solution faisant autorité, donnée par un juge ou une juridiction à un problème de droit.
· Coutume : La coutume est un « usage juridique oral, consacré par le temps et accepté par la population d'un territoire déterminé ». C’est une règle issue de pratiques traditionnelles et d'usages communs consacrés par le temps et qui constitue une source de droit. Reconnue par les tribunaux, elle peut suppléer la loi ou la compléter, à condition de ne pas aller à l'encontre d'une autre loi.
· Hiérarchie des sources du droit : voir schéma suivant.
Hiérarchie des sources du droit national
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2 Les sources du droit Européen et International :
2.1 Définitions :

· La spécificité du droit communautaire est d'être « un système juridique propre, intégré aux systèmes juridiques des États membres » (arrêt Costa contre ENEL, 1964), c'est-à-dire qu'il s'applique immédiatement et confère aux particuliers des droits qu'ils peuvent invoquer en justice, éventuellement à l'encontre d'une règle nationale ne respectant pas la règle communautaire.
· Une directive européenne est un texte essentiellement règlementaire qui émane de la Commission Européenne. Une directive européenne fixe des objectifs à atteindre en commun, selon un calendrier déterminé, et nécessite une loi de transposition dans chaque pays de l’Union Européenne. 
· Un traité est un contrat conclu entre plusieurs sujets de droit international. L'accord écrit traduit l'expression des volontés concordantes de ces sujets de droit, en vue de produire des effets juridiques régis par le droit international.

· Les accords internationaux sont le résultat d’un accord de volonté entre l’UE d’une part, et un pays tiers ou une organisation tierce d’autre part. Ces accords créent des droits et des obligations pour les institutions européennes et les États membres. Ils s’intègrent dans l’ordre juridique européen à la date de leur entrée en vigueur ou à celle qu’ils prévoient.
· La jurisprudence comprend les arrêts des trois juridictions de la Cour de justice de l'Union européenne : la Cour de justice, le Tribunal et le Tribunal de la fonction publique. Elle permet d'assurer une interprétation unifiée des traités au niveau européen. 
2.2 Différentes sources du droit européen et international :
· Les différentes sources du droit international sont mentionnées à l'article 38 du Statut de la Cour internationale de Justice : 

1. La Cour, dont la mission est de régler conformément au droit international les différends qui lui sont soumis, applique :
· Les conventions internationales, soit générales, soit spéciales, établissant des règles expressément reconnues par les États en litige;

· La coutume internationale comme preuve d'une pratique générale, acceptée comme étant le droit ;

· Les principes généraux de droit reconnus par les nations civilisées;

· Sous réserve de la disposition de l'article 59, les décisions judiciaires et la doctrine des publicistes les plus qualifiés des différentes nations, comme moyen auxiliaire de détermination des règles de droit.
2. La présente disposition ne porte pas atteinte à la faculté pour la Cour, si les parties sont d'accord, de statuer ex aequo et bono.
· De cet article, on peut retirer deux sortes de sources :
( les sources non écrites que sont la coutume, les principes généraux de droit ainsi que l'équité.

( les sources écrites que sont les traités et les actes unilatéraux des États, des organisations 
Internationales et des juridictions et tribunaux internationaux.
2.3 Schéma de hiérarchie des droits national et international :
· Voir schéma suivant.
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3 Le contrat :
3.1 Notion de contrat :
· Un contrat se définit comme une convention formelle ou informelle, passée entre deux parties ou davantage, ayant pour objet l'établissement d'obligations à la charge ou au bénéfice de chacune de ses parties.

· Les dispositions d'un contrat sont appelées clauses ou stipulations.
· En France, le contrat est défini par l'article 1101 du code civil français :

« Le contrat est une convention par laquelle une ou plusieurs personnes s'obligent, envers une ou plusieurs autres à donner, à faire ou ne pas faire quelque chose ». Article 1101 du code civil[
]
· Le droit français fait une distinction entre le contrat de droit civil, et le contrat de droit public, passé entre l'Administration et une personne de droit privé ou entre deux personnes publiques ou entre deux personnes privées si le contrat contient des clauses exorbitantes de droit commun (sauf exceptions déterminées par le législateur) : on parle alors de contrat administratif.
3.2 Liberté contractuelle :

· La liberté contractuelle est le postulat selon lequel les individus doivent être libres de définir eux-mêmes les termes de leurs propres contrats, sans aucune interférence d'autrui. C'est le principe directeur en matière de consentement d'où découlent deux conséquences :
( chacun est libre de ne pas contracter.

( chacun est libre de choisir son cocontractant.

· Ces deux conditions se voient remises en cause avec l'apparition des contrats forcés (contrat d'assurance = obligation par la loi de contracter).

4 La formation du contrat :
4.1 Respect des conditions de formation d’un contrat :
· Elles se trouvent à l'article 1108 qui dispose que les conditions sont le consentement de la partie qui s'oblige, la capacité de contracter, un objet certain qui forme la matière de l'engagement, une cause licite de l'obligation. 

· Capacité de contracter : c'est lorsqu'une personne est privée d'une incapacité, elle n'est pas privée du droit de contracter, mais elle pas le pouvoir d'exercer ce droit. La question de capacité renvoi à celle du pouvoir. Il faut toujours vérifier si la personne cocontractante à la capacité de passer un contrat. 

· Consentement : Il représente la volonté au moment où les parties s’engagent (accord, acceptation, approbation). Le principe est que chacun est libre, peu importe que le contrat comporte des déséquilibres. Le code s'inquiète de manière neutre pour le consentement.
· Objet du contrat : c’est l’opération juridique que les parties souhaitent réaliser (exemple : transfert de propriété en matière de contrat de vente). L’objet de l’obligation est la chose promise par le débiteur, c’est le contenu de son engagement. L’intérêt de cette distinction réside dans le fait qu’un même contrat peut avoir un objet de l’obligation licite et un objet du contrat illicite tel le cas du transfert de propriété (licite) d’une voiture dont le compteur serait trafiqué (illicite).

· Cause efficiente : c’est l’évènement qui précède le contrat dans le temps, elle est le mobile qui a poussé une personne à contracter.
5 Les obligations contractuelles :
5.1 Droits et obligations du salarié :
· Les horaires : les horaires et la durée de repos doivent être affichés sur le lieu de travail.

· Période d’essai : Elle permet à l’employeur comme au salarié de vérifier pendant une certaine durée (stipulée dans le contrat) que le travail se déroule dans des conditions satisfaisantes. 
· Les congés : Tout salarié a droit aux congés payés, à raison de 2 jours et demi par mois.

· Heures supplémentaires : L’employeur peut demander au salarié de faire des heures supplémentaires, mais dans ce cas, elles ne doivent pas excéder plus de 10 heures par jour et plus de 48 heures par semaine.

· Couverture sociale : Elle permet de protéger le salarié en cas de maladie, ou chômage. Elle est financée grâce aux cotisations.
· La tenue vestimentaire : Elle dépend de l’emploi exercé. L'employeur peut exiger une tenue correcte si le travail est en contact avec le public. Dans certains secteurs (restauration, accueil…), l’uniforme est obligatoire.

· Un règlement intérieur : Il est consultable par les salariés (affiché publiquement) et donne toutes les règles internes de l’entreprise à respecter.
· Le lien de subordination : Hiérarchie entre l’employeur et l’employé imposant le respect des supérieurs.

· Le salaire : droit du salarié à percevoir une rémunération en échange d’une prestation de travail.
6 La responsabilité :
· La responsabilité : c’est l’obligation pour une personne impliquée dans la réalisation d’un dommage causé à autrui d’y répondre devant la justice, c’est-à-dire d’en assumer les conséquences et de le réparer en indemnisant la victime, en accomplissant un acte permettant de réparer ou mettre fin au préjudice subi par la victime, voire en exécutant une sanction.

· La responsabilité civile a pour but l’indemnisation des victimes.
· L’engagement de la responsabilité civile contractuelle intervient suite à la violation d’une obligation contenue dans un contrat.

· L’engagement de la responsabilité civile délictuelle résulte de la commission d’un délit civil (non respect des règles d’hygiène et de sécurité, infractions). 
· La responsabilité pénale a un but répressif car elle procède d’une infraction pénale. 
· La responsabilité personnelle : renvoie à la notion de responsabilité.
· La responsabilité professionnelle : assurer des employés dans le cadre de leur activité professionnelle, contre les conséquences de leurs fautes, causant des préjudices à des tiers. 
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